
Vous cherchez un emploi ? 

Devenez  
accompagnant  
d’élève  
en situation  
de handicap  
(AESH)
Vous accompagnerez un ou plusieurs 

élèves en situation de handicap  
au sein d’une école, d’un collège ou 

d’un lycée. Vous aiderez l’élève, en fonction 
de son handicap, à participer aux activités 
pédagogiques organisées par l’enseignant  
mais aussi dans ses activités quotidiennes  
sur le temps scolaire (aide aux déplacements, 
sorties scolaires, etc.). Vous travaillerez  
dans un ou plusieurs établissements  
scolaires géographiquement proches. 

*Accompagnant d’élève en situation de handicap

Conditions de recrutement
•  Diplôme professionnel dans le domaine  

du service à la personne 
•  ou titre ou diplôme de niveau IV au minimum
•  ou expérience de 9 mois minimum en tant 

qu’accompagnant de personne en situation  
de handicap

Pour postuler, transmettre lettre de motivation 
et CV à aesh68@ac-strasbourg.fr.  
Pour tout renseignement, contacter la direction  
des services départementaux de l’Éducation 
nationale du Haut-Rhin au 03 89 21 56 89


